
1. Plus besoin de visite médicale pour le renouvellement du premis BE
2. Si ce n’est pas  déjà le cas, créez-vous un compte sur https://ants.gouv.fr
3. Ensuite cliquer sur lien suivant   



Laisser vous guider par le site

Il vous faudra fournir les pièces suivantes :

Scan de votre carte d’identité recto/verso
Scan de votre permis conduire recto/verso
Scan d’un justificatif de domicile (fact : tel, gaz, élec, …)
Une photo avec votre N° d’identifiant unique émis par l’ANTS


